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BOSSART S. (JURISTE)

De: progecole.dgo3 <progecole.dgo3@spw.wallonie.be>
Envoyé: mardi 1 juin 2021 14:43
À: BOSSART S. (JURISTE)
Objet: RE: AM_adhésion à la centrale d'achats - programme européen à destination des 

écoles cofinancé par l'UE et la Wallonie : formule 1

Monsieur Bossart,  
Bonjour,  
 
Une prolongation du délai d’inscription, jusqu’au 18 juin inclus, a été décidée.  
Une communication officielle doit être envoyée dans le courant de cette semaine.  
 
Bien à vous,  
 
 

 

L'équipe "Lait, Fruits et légumes à l'école" AM  
Service public de Wallonie 
Agriculture ressources naturelles environnement 
Direction de la Gestion de l'Organisation commune des Marchés 
Chaussée de Louvain 14 - 5000 Namur 
Tél. : +32 (0)81 649 790  Fax : +32 (0)81 649 577 
Mail : progecole.dgo3@spw.wallonie.be  
Site internet : agriculture.wallonie.be/progecole 
 

 
 

 
 
 
 

De : BOSSART S. (JURISTE) <sylvain.bossart@dinant.be>  
Envoyé : lundi 31 mai 2021 16:42 
À : progecole.dgo3 <progecole.dgo3@spw.wallonie.be> 
Objet : AM_adhésion à la centrale d'achats - programme européen à destination des écoles cofinancé par l'UE et la 
Wallonie : formule 1 
Importance : Haute 
 
Madame, Monsieur, 
 
Je me permets de vous écrire dans le cadre de l’adhésion potentielle des écoles communales de la Ville de Dinant à 
la centrale d’achat mentionnée dans l’objet de ce mail. 
 
Les directions des écoles de Dinant ont mentionné leur intérêt à participer à ce programme. Après vérification, ce 
projet est en réalité une centrale d’achat qui est soumise à la législation des marchés publics. 
 
Pour mémoire, l’article L1222-7, § 1er du Code de la démocratie locale et de la décentralisation indique que : « Le 
conseil communal décide d'adhérer à une centrale d'achat ». 
 
Afin de respecter la législation, il est donc demandé que cette adhésion passe par le Conseil communal. Toutefois, le 
prochain conseil communal de la Ville de Dinant se réunit le 14 juin prochain (après la date limite du 4 juin). 
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Dans cette circonstance :  

- Est-ce que la date du 4 juin est une date définitive ? N’y-a-t-il pas une prolongation du délai ? 
- Si pas, est-il néanmoins possible de remplir les formulaires et d’approuver l’adhésion à la centrale d’achats 

le 14 juin. Toutefois, en cas de refus du conseil communal de faire marche arrière et de prévenir notre non-
adhésion ? 

 
En raison de l’urgence, pourriez-vous me répondre au plus tard demain fin de matinée afin de respecter les délais 
administratifs nécessaire ? 
 
Je vous remercie d’avance pour votre réponse. 
 
Cordialement, 
 

 

SYLVAIN BOSSART 
JURISTE 

T  : +32   82 40 48 27 

www.dinant.be 

VILLE DE DINANT 
RUE GRANDE, 112 
5500 DINANT 

 
 

Ce message reste informel et n’engage aucunement la Ville de Dinant. Tout courrier officiel doit être revêtu de la signature 
du Bourgmestre et être contresigné par la Directeur Général conformément à l’article L1132-3 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation. 

Politique vie privée 

 


